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System die Online-Bestellung zur Verfügung stellen
und, genau so wichtig, die direkte Heimausleihe seit
langem weit über den lokalen Bereich hinaus ausge-
dehnt haben.
Hier ist ein Präzedenzfall gesetzt, der mindestens im
Bereich der Hochschulen auch die andern Bibliothe-
ken früher oder später unter Druck setzen wird.
Die geringen räumlichen Distanzen in unserem Land,
die guten Post- und Verkehrsverbindungen legen es

ja auch nahe, von einer Bibliothek Schweiz zu trau-
men, in der die jetzt getrennten Bibliotheken zu
einheitlichen Bedingungen für jeden Benützer zu-
gänglich sind.
Ob dazu ein Zusammenschluss in einem nationalen
Verbund mit einem System im Stile von ETHICS
Voraussetzung wäre oder ob moderne Methoden der
normierten Kommunikation zwischen unterschiedli-
chen EDV-Systemen auch andere Lösungen erlau-
ben, sei dahingestellt. Jedenfalls spricht alles dafür,
im Hinblick auf solche Forderungen die Zusammen-
arbeit und Koordination zwischen den Bibliotheken
und zwischen den Bibliotheksverbünden weiter zu
intensivieren.

Ansc/tri/i des A«iors:

Berthold Wessendorf
Öffentliche Bibliothek der Universität
Schönbeinstrasse 18-20
4056 Basel

Le désir de collaborer *

7oé7/e Wa/r/tcr-Eé/Lv

Le désir de collaborer constitue une des bases essen-
tielies du travail en coopération. Si les bibliothécai-
res travaillant dans une structure de réseau de biblio-
thèques n'ont pas envie de collaborer, il devient alors
fort difficile et compliqué de travailler ensemble.
Au sein du Réseau des bibliothèques romandes et
tessinoises (RERO) se pratique la collaboration dans
de nombreux domaines: le catalogage auteurs, le prêt
inter ou les documentations locales, pour ne citer
qu'eux.
Je vais développer ici plus particulièrement la colla-
boration entre les indexeurs de RERO, qui construi-
sent et utilisent ensemble le même langage alphabé-
tique d'indexation matières.
Le catalogage alphabétique des matières dans RERO

regroupe plus de 160 indexeurs qui collaborent entre
eux depuis plus de 70 bibliothèques possédant des

traditions différentes, également en ce qui concerne
l'indexation matières. Pourtant, chacun de ces inde-
xeurs applique les mêmes règ/es J'/ndejraf/on et
utilise un voca/m/az're commun qui va de descrip-
teurs très spécifiques à des descripteurs plus géné-
raux.
L'organisation «administrative» fonctionne selon
deux axes complémentaires:

- les bibliothèques et sites cantonaux de Vaud, Fri-
bourg, Genève, Neuchâtel, Valais et Tessin,

- les disciplines ou domaines de la connaissance
humaine.

Cette organisation repose sur tous les bibliothécaires
qui travaillent dans le fichier bibliographique en y
intégrant leurs indexations depuis leurs terminaux:
chaque /«Jexewr a à tout moment la possibilité de

proposer un terme dont il estime avoir besoin comme
nouveau descripteur. Il peut aussi faire partie d'un
groupe Je trava/V spécialisé par discipline(s),
comme le groupe Sciences de la terre ou celui de Lit-
térature/Linguistique/Musique par exemple. Ces

groupes de travail développent la terminologie à

partir des propositions des indexeurs et élaborent des

règles d'indexation dans leur domaine.

* A la suite de la lecture de cette contribution, on pourra trouver
d'autres précisions sur l'organisation et le fonctionnement de
l'indexation matières RERO dans la publication de la Commis-
sion matières «Le caia/og«e a/pAafreV/^we des matières d« Ré-
sea« romaad: /'art dwposs/Me», disponible auprès de la Coor-
dination matières RERO, case postale 461, 1000 Lausanne 17
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D'autre part, sur chaque site cantonal se trouve un
coonimtfteMr zttaf/èz*es /oca/, responsable de l'inde-
xation faite dans les bibliothèques du site. Ce coor-
dinateur local participe avec ses collègues des autres
cantons au Bureau matières.
Le ßwrca« mat/ères se penche sur les cas de termi-
nologie touchant l'ensemble des connaissances,
élabore des règles générales d'indexation et propose
une politique d'indexation générale.
La Comm/5ä/'o« mat/è/-c.s, couramment appelée
COMA, chapeaute l'ensemble. Cette commission
regroupe tous les coordinateurs locaux, qui représen-
tent les bibliothèques par sites cantonaux, les respon-
sables de tous les groupes de travail, qui représentent
les différents domaines de la connaissance, une re-
présentante de REBUS qui assure les contacts avec
les autres bibliothèques ou réseaux de REBUS, et
enfin la coorc/zaafr/cc mat/ères rowa«<ic, qui préside
la COMA.
La Commission matières prend seule toutes les déci-
sions concernant l'ensemble de l'indexation matiè-
res alphabétique RERO, sur la base des propositions
présentées par le Bureau matières et les groupes de

travail matières. C'est sur elle et sur l'ensemble de

ses membres représentant des intérêts très divers que
repose la cohérence du langage alphabétique d'inde-
xation matières RERO.
La coordinatrice matières romande est responsable
d'une part de l'application dans le fichier bibliogra-
phique commun des règles et de la terminologie d'in-
dexation fixées par la COMA et d'autre part du fonc-
tionnement du système et de la cohésion de ses

structures matières.
Tant l'application de ces décisions que la cohésion
du système sont impossibles à réaliser sans la colla-
boration volontaire de l'indexeur, individu membre
de RERO à qui il est demandé de travailler en
harmonie avec 160 autres indexeurs.
Pour être en mesure de/a/>e a/z/z/zgaez- des décA/ows,
il est essentiel que celles-ci

- soient basées sur l'expérience des problèmes
qu'elles doivent résoudre,

- répondent à des souhaits et à des besoins qui ont pu
être exprimés,

- soient prises par des indexeurs, ou au moins leurs
porte-parole, qui ont eux seuls une connaissance
pratique du travail quotidien.

Pour assurer la co/zészozz dzz système, il faut pouvoir
compter sur la participation de chacun, à des niveaux
et à des tâches très diversifiés. On demande à l'inde-
xeur:

- de proposer de nouveaux descripteurs, et/ou

- d'être membre d'un groupe matières, et/ou

- d'assumer le rôle d'un coordinateur local.
L'indexeur participe également chaque jour à la vie
de RERO, à la construction et à l'utilisation de son
langage d'indexation commun:

- en indexant un document dont l'indexation pourra
être réutilisée par d'autres indexeurs

- en acceptant que la proposition d'un collègue
réponde mieux aux besoins de l'ensemble du fi-
chier que la sienne,

- en respectant une analyse du contenu d'un docu-
ment différente de la sienne, mais qui correspond
aux besoins spécifiques d'une bibliothèque ou
d'une discipline.

Je ne crois pas que la collaboration aille de soi et
qu'elle soit aussi évidente dans la pratique quoti-
dienne qu'on le sous-entend parfois. Bien au con-
traire! Pour avoir envie de collaborer, il est néces-
saire qu'on retire autant de satisfactions qu'on
accepte de concessions.
La collaboration dans un catalogue alphabétique des

matières commun exige un investissement personnel
de l'indexeur, aussi bien au niveau abstrait de la sen-
sibilité personnelle d'appréhension des connais-
sances qu'au niveau plus concret des charges de

travail en temps et en quantité.
Les indexeurs, comme tous les individus membres
d'une organisation quelle qu'elle soit, jouent un rôle
essentiel à la base du système qui régit l'ensemble.
Rowr /zowvozr co/Za/zoz-ez" c/f/caccznezzt, // /azz? pozz-
vo/z" cozrz/ztez" swz' des co/ZaZzorafezzz*.? d/s/zosés à co/-
/a/zorez".

Le système d'organisation du catalogue alphabé-
tique des matières RERO applique le principe de la
réciprocité. Chacun apporte sa contribution indivi-
duelle à un ou plusieurs niveaux d'activité et gagne
ainsi la possibilité de donner son avis, de faire enten-
dre ses souhaits, d'exprimer ses besoins, et de parta-
ger son expérience. Il en retire aussi la satisfaction de

participer de plein droit à la construction d'un sys-
tème unique et performant. C'est grâce au travail de

collaboration de chacun que cette création existe.
Le désir de collaborer ne va pas de soi. Il repose sur
le principe du «donnant/donnant» bien connu au
niveau institutionnel. Ce principe de la réciprocité
devrait également être appliqué au niveau individuel
des personnes à qui on demande de travailler en-
semble.
Le désir de collaborer requiert un effort personnel
constant et, pour motiver celui-ci et le maintenir
vivant, il est souhaitable que l'indexeur reçoive une
compensation gratifiante, comme la participation
active dans les prises de décisions et le partage des

responsabilités, en échange de son investissement
personnel.

Adresse de /'azzZezzr:

Joëlle Walther-Félix
Réseau des bibliothèques romandes et tessinoises
Case postale 461
1000 Lausanne 17
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